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ARTICLE 2

À la première phrase de l’alinéa 3, substituer aux mots :

« ou en langue étrangère »,

les mots : 

« et en langues étrangères ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  entend  respecter  la  réalité  de  la  diversité  linguistique  dans  laquelle
s'inscrira la future AEF et qui fondera son action. 


